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EXERCICE 

� Caractérisation technique 
du service public 
de l'assainissement non collectif 

� ORGANISATION ADMINISTRATIVE DU SERVICE 

Le SYNDICAT MIXTE DES EAUX  DE LA REGION DE SEGONZAC regroupe les 
communes de AMBLEVILLE, BOURG-CHARENTE, CRITEUIL LA MAGDELEINE, 
GENSAC LA PALLUE, GONDEVILLE, JULIENNE, LIGNIERES-SONNEVILLE, 
MAINXE, SAINT MEME LES CARRIERES, SAINT PREUIL et SEGONZAC. 
Ainsi que la collectivité : Communauté de Communes de JARNAC.  
Les communes concernées par la compétence assainissement non collectif sont les 
suivantes : AMBLEVILLE, BOURG-CHARENTE (représentée par Communauté de 
Communes de JARNAC), CRITEUIL LA MAGDELEINE, GENSAC LA PALLUE, 
GONDEVILLE (représentée par Communauté de Communes de JARNAC), JULIENNE 
(représentée par Communauté de Communes de JARNAC), LIGNIERES-
SONNEVILLE, MAINXE (représentée par Communauté de Communes de JARNAC), 
SAINT MEME LES CARRIERES (représentée par Communauté de Communes de 
JARNAC), SAINT PREUIL et SEGONZAC. 
Ainsi que la collectivité : Communauté de Communes de JARNAC. 

� ESTIMATION DU NOMBRE D’INSTALLATIONS 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF ET DE LA 
POPULATION DESSERVIE 

Environ 2450 installations . 

� PRESTATIONS ASSURÉES DANS LE CADRE DU SERVICE 

Le service assure le contrôle des installations d’assainissement non collectif imposé 
par l’article L2224-8 du CGCT.  

� CONDITIONS D’EXPLOITATION DU SERVICE 

Le service est exploité en régie. 
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� INDICE DE MISE EN ŒUVRE DE L’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 

 

 
 nombre de 

points 
points 

obtenus 
A. – Éléments obligatoires pour l’évaluation de la mise en œuvre du service public 
d’assainissement non collectif 

� 
+ 20 : délimitation des zones d'assainissement non 
collectif par une délibération ; 

20 20 

� 

+ 20 : application d'un règlement du service public 
d'assainissement non collectif approuvé par une 
délibération ; 

20 20 

� 

+ 30 : mise en oeuvre de la vérification de conception et 
d'exécution des installations réalisées ou réhabilitées 
depuis moins de huit ans ; 

30 30 

� 
+ 30 : mise en oeuvre du diagnostic de bon 
fonctionnement et d'entretien des autres installations ; 30 30 

B. – Éléments facultatifs du service public d’assainissement non collectif : points 
comptabilisés seulement si tous les éléments obligatoires sont en place 

 
+ 10 : existence d'un service capable d'assurer à la 
demande du propriétaire l'entretien des installations ; 10  

 

+ 20 : existence d'un service capable d'assurer à la 
demande du propriétaire les travaux de réalisation et de 
réhabilitation des installations ; 

20  

 
+ 10 : existence d'un service capable d'assurer le 
traitement des matières de vidange. 10  

    TOTAL 140 100 

 

� ACTIVITÉS DU SERVICE 

Prestation 2011 2012 Variation 
Contrôle de conception 
installation nouvelle 

39 57 +46.15 % 

Contrôle de bonne exécution 
installation nouvelle 

31 46 +48.39 % 

Diagnostic de bon 
fonctionnement et d’entretien 

296 471 +59.12 % 

Controle à la demande du 
propriétaire (vente) [] 

20 18 -10.00 % 

Avis sur certificat d'urbanisme [] 31 17 -45.16 % 
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� Tarification et recettes du 
service public 
de l'assainissement non collectif 

� FIXATION DES TARIFS EN VIGUEUR 

L’assemblée délibérante vote les tarifs concernant la part collectivité. 
Les délibérations qui ont fixé les tarifs en vigueur sont les suivantes : 
 
Date de la délibération  Objet  
12/11/2012 Augmentation de la redevance d'assainissement non 

collectif pour le diagnastic de bon fonctionnement et 
d'entretien 

 
 
Les taxes et redevances sont fixées par les organismes concernés. 
 
Le service n’est pas assujetti à la TVA. 

 
 

� PRIX DU SERVICE DE L’ASSAINISSEMENT NON 
COLLECTIF 

Le prix du service comprend : 
- Une partie fixe ou abonnement 
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SYNDICAT MIXTE DES EAUX  DE LA REGION DE SEGONZAC 
ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 2012 tarif domestique du syndicat 

� TARIF DOMESTIQUE DU SYNDICAT 

• Evolution du tarif de l'assainissement non collectif 

 
 Désignation 1 er jan 2012 1 er jan 2013 Variation 

Part de la collectivité     
Prestations HT Diagnostic de bon fonctionnement et 

d'entretien [€/an] 
22.00 26.00 +18.18 % 

 Diagnostic à la demande des 
propriétaires 

50.00 50.00 0.00 % 

 Contrôle conception réalisation instal. 
nouvelle [€/unité] 

150.00 150.00 0.00 % 
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� RECETTES D'EXPLOITATION 

• Recettes de la collectivité  

 
 2011 2012 Variation 

Total recettes liées à la 
facturation des abonnés 

48 660.00 € 51 600.00 € +6.04 % 

dont    
Contrôle de conception 
installation nouvelle 

 5 700.00 €  

Contrôle de bonne 
exécution installation 
nouvelle 

 2 300.00 €  

Diagnostic de bon 
fonctionnement et 
d'entretien 

 43 600.00 €  

Autres recettes    
Contrôle à la demande du 
propriétaire (vente) 

 900.00 €   

Subvention agence de l'eau 5 060.00 € 11 868.00 €   
TOTAL 53 720.00 € 64 368.00 €  

 

� DÉPENSES PARTICULIÈRES DE LA COLLECTIVITÉ 

 2011 2012 Variation 
Rémunération du personnel 63 952.60 € 67 879.33 € +6.14 % 
Frais généraux 9 618.80 € 8 877.00 € -7.71 % 
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� Indicateurs de performance 
du service 
de l’assainissement non collectif 

� TAUX DE CONFORMITÉ DES DISPOSITIFS 
D’ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

Il est défini par l’arrêté du 2 mai 2007 comme le rapport entre le nombre d'installations 
contrôlées jugées conformes ou ayant fait l'objet d'une mise en conformité connue et 
validée par le service à la fin de l'année considérée et le nombre total d'installations 
contrôlées depuis la création du service. 
 

 2011 2012 Variation  
nombre d'installations contrôlées jugées conformes ou ayant 
fait l'objet d'une mise en conformité connue et validée par le 
service à la fin de l'année considérée 

1032 1065 +3.20 % 

nombre total d'installations contrôlés depuis la mise en place 
du service 

2293 2400 +4.67 % 

Taux de conformité [%] 45.0 % 44.4 %  
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� Financement des 
investissements du service 
de l’assainissement non collectif 

� TRAVAUX ENGAGÉS AU COURS DE L’EXERCICE 

Il n’y pas eu de travaux engagés au cours de l’exercice 2012. 

� ETAT DE LA DETTE 

L'état de la dette au 31 décembre 2012 fait apparaître les valeurs suivantes : 
 2011 2012 

Encours de la dette au 31 décembre 380.59 € 0.00 € 

Remboursements au cours de l’exercice 811.66 € 0.00 € 

dont en intérêts 11.16 € 0.00 € 

dont en capital 800.50 € 0.00 € 

 

� AMORTISSEMENTS RÉALISÉS 

 2008 2009 2010 2011 2012 
Montant de la dotation aux 
amortissements 

4 785.49 € 1 623.16 € 3 491.73 € 3 569.68 € 2 799.00 € 

 
 


